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La Bibliothèque Louis-Edmond Hamelin célèbre son 40e anniversaire.

C’est en présence du député, de notre maire et de partenaires que s’est tenue la soirée 
des fêtes du 40e anniversaire de notre bibliothèque.

Longue vie à la bibliothèque Louis-Edmond Hamelin !                            Pour plus de détails voir pages 8-10

Audrey-Kathie Cimon, Desjardins ; Jocelyne Bouchard, conseillère ; Christine Beaudry, CQLM ; 
Yves Germain, maire ; Yves Perron député. 
(Les photos  de la soirée ont été prises par Yves Durand et Coralie Lemay.)
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Avis public d’élection
Municipalité de Saint-Didace         Scrutin du 7 novembre 2021

Par cet avis public, Chantale Dufort, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux 
électrices et aux électeurs de la municipalité.

1. Le ou les postes suivants sont ouverts aux candidatures :

Poste de mairesse ou maire

Poste de conseillère ou conseiller 1

Poste de conseillère ou conseiller 2

Poste de conseillère ou conseiller 3

Poste de conseillère ou conseiller 4

Poste de conseillère ou conseiller 5

Poste de conseillère ou conseiller 6

2. Toute déclaration de candidature à l’un de ces postes doit être 
produite au bureau de la présidente d’élection aux jours et aux 
heures suivants :

Du 17 septembre au 1er octobre 2021

Horaire

Lundi De 9 h 00 à 12 h 00                De 13 h 30 à 16 h 00

Mardi De 9 h 00 à 12 h 00  De 13 h 30 à 16 h 00

Mercredi De 9 h 00 à 12 h 00  De 13 h 30 à 16 h 00

Attention : le vendredi 1er octobre 2021, le bureau sera ouvert de 
9 h à 16 h 30 de façon continue.
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3. Si plus d’une personne pose sa candidature à un même poste, vous pourrez exercer votre droit 
de vote en vous présentant au bureau de vote qui vous sera assigné, entre 9 h 30 et 20 h 00, 
aux dates suivantes :

Jour du scrutin : Dimanche 7 novembre 2021

Jour de vote par anticipation : Dimanche 31 octobre 2021

Autre jour de vote par anticipation : Samedi 30 octobre 2021

Jour de vote au bureau de la présidente ou du président d’élection : Vendredi 29 octobre 
2021

Mesures exceptionnelles liées à la situation sanitaire 
(vote par correspondance – COVID-19) 

4. Vous pourrez voter par correspondance si vous êtes dans l’une des situations 
suivantes :  

•     Vous êtes domicilié(e) dans un établissement de santé admissible1 ; 
•     Vous êtes domicilié(e) dans la municipalité, mais incapable de vous dépla-
cer pour des raisons de santé ou vous êtes une proche aidante ou un proche 
aidant domicilié à la même adresse qu’une telle personne;
•     Vous aurez 70 ans ou plus le jour du scrutin;
•    Entre le dimanche 17 octobre 2021 et le mercredi 27 octobre 2021 , vous 
devez respecter une ordonnance ou une recommandation d’isolement des au-
torités de santé publique, car vous :

o êtes de retour d’un voyage à l’étranger depuis moins de 14 jours;
o avez reçu un diagnostic de COVID-19 et êtes toujours considéré(e) 
comme porteur(-teuse) de la maladie; 
o présentez des symptômes de COVID-19; 
o avez été en contact avec un cas soupçonné, probable ou confirmé de 
COVID-19 depuis moins de 14 jours; 
o êtes en attente d’un résultat de test de COVID-19.

Pour voter par correspondance, vous devez faire une demande verbale ou écrite en 
communiquant avec la présidente ou le président d’élection au plus tard le mercredi 
27 octobre 2021. 

1 Les établissements de santé admissibles sont les centres hospitaliers, les CHSLD, les centres de réadapta-

tion et les résidences privées pour aînés inscrites au registre constitué en vertu de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (chapitre S-4.2) et les centres hospitaliers et les centres d’accueil au sens de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux pour les autochtones cris (chapitre S-5).
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5.    La personne suivante a été nommée secrétaire d’élection : Francine Coutu

6.    Vous pouvez joindre la présidente d’élection, Chantale Dufort, aux coordonnées ci-dessous.

Adresse : 380, rue Principale, Saint-Didace, J0K 2G0

Téléphone : 450-835-4184 p. 8201 

Courriel : info@saint-didace.com 

Signature

Donné à Saint-Didace le 10 septembre 2021 

Présidente d’élection

Courriel : info@saint-didace.com 

Les bulletins de vote par correspondance seront expédiés à partir du 17 octobre 
2021. 

Si vous êtes inscrit(e) au vote par correspondance et que vous n’avez pas reçu vos 
bulletins de vote quelques jours après leur envoi, vous pourrez communiquer avec 
la présidente d’élection pour en recevoir de nouveaux. 

Les bulletins de vote devront être reçus au bureau de la présidente d’élection au plus 
tard le vendredi 5 novembre 2021 à 16h30.

Si vous demandez de voter par correspondance car vous devez respecter une ordon-
nance ou une recommandation d’isolement des autorités de santé publique, votre 
demande sera valide uniquement pour le scrutin en cours. Si vous êtes dans une 
autre des situations présentées ci-haut, votre demande sera valide pour le scrutin en 
cours et pour les recommencements qui pourraient en découler.
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Vote par correspondance : mesures règlementaires 2021

Pouvez-vous voter par correspondance?
Vous pourrez voter par correspondance si vous êtes dans l’une des situations suivantes :

•	 Votre domicile est dans la municipalité et vous êtes incapable de vous déplacer pour des 
raisons de santé. Votre proche aidant domicilié à la même adresse peut aussi voter par 
correspondance.

•	 Vous êtes en isolement ordonné ou recommandé par les autorités de santé publique, car 
vous : 

- Êtes de retour d’un voyage à l’étranger depuis moins de 14 jours;

- Avez reçu un diagnostic de COVID-19 et êtes toujours considéré.e porteur.euse  
de la maladie;

- Présentez des symptômes de la COVID-19;

- Avez été en contact avec un cas soupçonné ou confirmé de COVID-19 depuis 
moins de 14 jours;

- Êtes en attente d’un résultat de test de COVID-19.

•	 Vous avez 70 ans ou plus, le jour du scrutin.

Comment faire votre demande ?
Les demandes peuvent être présentées verbalement ou par écrit :

Vous devez faire votre demande au plus tard le mercredi 27 octobre 2021. 

Les demandes seront valides pour l’élection du 7 novembre 2021 et les recommencements qui 
en découlent.

	Si vous êtes en isolement, vous pouvez demander de voter par correspondance à partir 
du 17 octobre 2021 seulement. Cette demande sera valide uniquement pour l’élection en 
cours.
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Les bulletins de vote remplis devront être reçus au bureau de votre présidente ou président 
d’élection au plus tard le 5 novembre 2021, à 16 h 30.

Si vous êtes admissible au vote par correspondance, vous pouvez également faire une demande 
de modification à la liste électorale par écrit.

Informez-vous auprès de votre présidente ou président d’élection.
Chantale Dufort
Présidente d’élection
380, rue Principale
Saint-Didace
J0K 2G0
450 835-4184 p.8201
info@saint-didace.com 

Grande Fête au village le samedi 21 août, de 13 h à 16 h
Le 21 août dernier s’est tenue une grande fête au village. La population a pu simultanément par-
ticiper à deux genres d’activité, soit une artistique, soit une récré-sportive. Ces activités ont été 
organisées par le service des loisirs et de la culture de la Municipalité de Saint-Didace.

La Ruche d’art et le Musée d’art de Joliette

D’abord, dès 13 h, une animatrice du Musée d’art de Joliette est venue stimuler les jeunes et les 
moins jeunes de notre communauté en faisant appel à leur créativitépar le biais d’une activité en 
art visuel : dessin, peinture, estampes, collage, mou-
lage, à la carte, etc.

L’activité a duré 3 heures, en continu. Les partici-
pant(e)s ont pu laisser aller leur imagination au gré 
de leur inspiration. L’animatrice était là pour encou-
rager la création, stimuler l’imaginaire et proposer 
des conseils d’utilisation du matériel. De véritables 
chefs-d’œuvre ont pu ainsi être créés par nos artistes 
en herbe (mentions particulières à Claudine Mayer, 
Alexandra Duchastel et à une certaine Marie-Soleil de 
la Nuée pour leur réalisation picturale). Curieusement, l’activité a été particulièrement prisée par 
les adultes du village, même si de nombreux jeunes ont participé. 
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Didace à roulette

En même temps, on a offert à la population la chance de rouler en 
toute liberté sur la rue Principale, soit en patins à roulettes en skate-
board, en trottinettes ou encore à vélo. En effet, la rue a été fermée 
dès 13h, de la route 348 jusqu’au pont du village. Elle a ainsi été mise 
à la disposition de tous pour rouler à son rythme et son plus grand 
plaisir. Pas d’auto, pas de camion, pas de moto. Juste des véhicules 
propulsés par la sueur. 

On a vu nos jeunes (et moins jeunes), « lâcher leur fou » et se laisser 
aller sur deux roues, cheveux au vent, en 
compagnie de leurs ami(e)s. On peut le 
dire, ça « roulait en grande » sur la rue 

Principale. Quelques éraflures n’ont pas empêché nos planchistes à 
roulettes d’exécuter des prouesses dignes de mention.

• Ce fut donc fête au village, en ce samedi, 21 août. On a rou-
lé, dessiné, peint, bricolé, rigolé, échangé les dernières nou-

velles, médit sans calomnier, com-
menté les talents de nos artistes 
et de nos athlètes d’un jour, ren-
contré de nouveaux citoyens ayant 
élu domicile au village, resserré les 
liens villageois, bref, quelle belle 
journée ce fut ! Toute la communauté a participé avec enthou-
siasme. C’est un rendez-vous pour l’an prochain !

Merci à la Municipalité de Saint-Didace et à toute son équipe. 
Merci au Musée d’art de Joliette. Merci à l’atelier Labelle Du-
rand pour le service d’aqueduc et d’électricité. Merci, enfin, à 
toute la population d’avoir participé en grand nombre.
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Info biblio octobre 2021

Prochain spectacle : Vendredi 8 octobre

• 9 h 30, à la sacristie : soirée de lecture de textes poétiques et de musique improvisée avec Edgar 
Bori, Yanick Rieu, saxophone, et Gentiane MG, piano. 

• Concert gratuit. Prière de réserver vos places à : info@saint-didace.com

Edgar Bori est un artiste atypique qui trace son chemin depuis bientôt 20 
ans dans le paysage culturel québécois. Avec onze albums originaux, Bori est 
un auteur-compositeur-interprète respecté par ses pairs et aimé d’un pu-
blic fidèle et éclectique. Également directeur artistique, metteur en scène, 
réalisateur, producteur, Edgar Bori est un chanteur engagé pour la diversité 
culturelle. Accompagné de deux musiciens, soit Yannick Rieu au saxophone 
et gentiane MG au piano, Bori propose un voyage drôle, touchant et poé-
tique qui vous transportera au cœur d’une féérie tout en finesse.

La Bibliothèque Louis-Edmond Hamelin célèbre son 40e anniversaire.

L’année 2021 a été l’occasion pour la bibliothèque Louis-Edmond Hamelin de célébrer son 40e anni-
versaire. Pour l’occasion, on a réuni pour un repas en plein air (servi par la Table d’Onésime) tous 
les anciens bénévoles ayant contribué à créer et à faire fonctionner cet organisme culturel devenu 
essentiel depuis 1981. Une brochette d’invités se sont joints à la fête, dont la fille de Louis-Edmond 
Hamelin, Anne-Marie.

Nouvel horaire 
Dimanche de 10 h à midi
Lundi de 13 h à 16 h
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L’écrivain Jean Desy est venu, à titre de conférencier, rendre un sympathique 
hommage à son mentor Louis-Edmond Hamelin, ce célèbre géographe érudit 
ayant mené une carrière internationale d’intellectuel et qui a bien voulu associer 
son non à la bibliothèque de Saint-Didace. En soirée, on a pu assister à la présen-
tation du spectacle Songes nomades, inspiré de la poésie de Jean Désy.

Rappel historique

La bibliothèque municipale de Saint-Didace a été créée en 1981, sous la gou-
verne de Madame Lucille Adam, demeurée responsable de 1981 à 1990. À sa 
création, la bibliothèque était située dans la salle municipale et les volumes étaient rangés dans une 
armoire de métal barrée à clé !

De 1990 à 2000, Monsieur Léopold Perrier a pris a relève. En 1990, des travaux ont été effectués au 
magnifique presbytère du village afin d’y aménager la bibliothèque dans un endroit plus convivial et 
accessible. L’inauguration du nouveau lieu s’est faite le 17 octobre 1990. En 2000, on informatisa la 
gestion de la bibliothèque. La même année, Isabel Lamoureux prenait la relève en tant que coordon-
natrice suivie, à la même fonction, par Monique Guay.

En septembre 2007, sous le règne de la mairesse de l’époque, Isabelle Vil-
leneuve, d’importantes subventions furent accordées par le Ministère de la 
Culture, des Communications et de la Condition féminine afin de réaménager 
au rez-de-chaussée du presbytère (datant de 1882) un nouvel espace de 124 
mètres carrés pour la bibliothèque. 

« Le développement culturel dans les petites municipalités est un facteur éco-
nomique et social. Une culture présente en région crée un intérêt pour ceux 
qui désirent s’y établir. La bibliothèque répondra aux besoins des citoyens 
tout en sauvegardant un bâtiment patrimonial ». Ainsi s’exprimait la mairesse 
Villeneuve lors de l’annonce du soutien financier du ministère. (L’Écho D’Au-
tray, 30 septembre 2007). Par la même occasion, on donna à la bibliothèque le nom de Louis-
Edmond Hamelin, ce grand géographe érudit, fièrement originaire d’un rang à Saint-Didace.

En mars 2020, la Municipalité de Saint-Didace procéda à l’embauche 
d’un coordonnateur rémunéré à la bibliothèque. C’est ainsi que Robert 
Roy, détenteur d’une maîtrise en bibliothéconomie et et en sciences 
de l’information, prenait les rênes de l’institution et assumait, par la 
même occasion, la fonction de coordonnateur à la vie culturelle. C’était 
là un engagement fort de la municipalité envers la vie culturelle de sa 
communauté.
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Au fil des ans, la bibliothèque est devenue un véritable vecteur pour le développement d’une vie 
culturelle à Saint-Didace en proposant une multitude d’activités d’animation et de diffusion ainsi 
qu’un accès au savoir, à la littérature et à la science, avec des milliers de livres mis à la disposition de 
ses abonnés. De plus, la bibliothèque est fièrement membre du Réseau de bibliothèques du Centre 
du Québec, de Lanaudière et de la Mauricie. Longue vie à la bibliothèque !

Sur la photo : Kathie Cimon, Desjardins; Jocelyne Bouchard, conseillère; Christine Beaudry, CQLM; 
Yves Germain, maire; Yves Perron député.

* Les photos  de la soirée ont été prises par Yves Durand et Coralie Lemay.

Longue vie à la bibliothèque Louis-Edmond Hamelin !

Juste vous dire un gros MERCI pour le travail d’équipe qui a contribué à faire de cette fête un im-
mense succès.

Bon 40e à notre bibliothèque !

Robert Roy | Coordonnateur à la bibliothèque et à la vie culturelle
Bibliothèque Louis-Edmond-Hamelin
530, rue Principale
Saint-Didace, Qc - J0K-2G0
robertroy.consultant@outlook.com
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Nouvelles de l’école Germain Caron

Bonjour chers lecteurs, 
Pour mieux nous connaître, nous allons vous présenter les 
membres du personnel de l’école Germain-Caron de cette 
année. Nous commencerons par la directrice de l’école. Son 
nom est Mme Julie Boivin. Elle est super énergique et sou-

riante. La T.E.S est Mme Annabelle Lefrançois.   Elle est nouvelle cette année et elle est très gentille ! 
Nous avons aussi la chance d’avoir deux fois par semaine la secrétaire, Mme Lynda Santerre. Elle 
est elle aussi très gentille. Josée Boucher est la merveilleuse surveillante du dîner qui est aussi la 
conductrice d’autobus de certains élèves. Il y a aussi les enseignantes-titulaires qui sont : Mme Méla-
nie Trempe pour les élèves de 1re et 2e année ; Mme Vicky Gemme pour les élèves de 3e et 4e année 
et Mme Edith Lefrançois pour les élèves de 5e et 6e année. Elles sont toutes les trois très gentilles et 
généreuses de leur temps. Ce sont elles qui nous supportent dans tous nos projets et notre parcours 
scolaire tout au long de l’année. Mais attention, il y a aussi de nouveaux élèves cette année parce 
qu’une école sans élèves, ce n’est rien. Voici les prénoms des 7 nouveaux élèves. Il y a Rebecca, 
Léonie, Mikaël en première année. Il y a Louane en 3e et Élie en 4e année. Il y a Xavier en 5e année 
et Ludovick en 6e année. Nous sommes bien heureux de les accueillir. Nous leur souhaitons une très 
belle année scolaire à l’école Germain-Caron. J’ai cru entendre qu’il y avait aussi une certaine Charlie 
comme nouvelle élève…
   

Thomas Lefrançois (5e année),Étienne Drouin (6e année) 

Bonjour chers citoyens et citoyennes de St-Didace,
Aujourd’hui, nous avons l’honneur de vous parler des autres membres du personnel de l’école Ger-
main Caron de l’année scolaire 2021-2022.  Nous sommes de retour en force et une belle année 
pleine de projets nous attend. Pour commencer, on va vous parler de notre concierge, Mme Mo-
nique. C’est elle qui garde notre école propre tous les jours. Tous les midis, elle passe le balai et 
la « moppe » pour assurer la désinfection de chaque recoin de l’école. On peut dire qu’avec elle, 
l’intérieur de l’école brille. En plus, elle a toujours un petit sourire en dessous de son masque, peu 
importe son humeur. Nous avons aussi une orthopédagogue prénommée, Mme Josée. Elle a un rôle 
très important dans l’école, car elle aide les élèves qui ont des difficultés d’apprentissage. 

Nous avons aussi la chance d’avoir une orthophoniste qui aide les élèves qui ont des difficultés ou 
des troubles du langage. Elle se prénomme Joanie, mais elle est en congé de maternité. C’est donc 
Mme Sophie Champagne qui la remplace. Pour poursuivre sur cette lancée, on va vous présenter 
les spécialistes. Tout d’abord, il y a M. Julien, notre enseignant de musique, qui nous apprend, par 
exemple, à jouer du ukulélé, du piano et de la batterie électronique. Il est vraiment un passionné de 
musique. Il est à l’école le mardi jusqu’à l’heure du dîner. Puis, il y a M. Steve Mantha, notre ensei-
gnant d’éducation physique, qui nous gardera en forme toute l’année. Malheureusement, il sera 
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absent jusqu’au 20 septembre. À partir de cette date, il sera présent les mercredis et les jeudis. 
Pour finir avec nos merveilleux spécialistes, il y a notre enseignante d’anglais. Elle s’appelle Mme 
Marie-Hélène. Elle est présente les vendredis. Nous l’adorons. Elle est une super enseignante et elle 
sait comment enseigner aux jeunes.

Maintenant, parlons des deux merveilleuses aides-élèves qui sont toujours présentes en classe pour 
nous aider. Tout d’abord, nous avons la chance d’avoir Mme Marie-Ève Bolduc qui débute sa deu-
xième année dans notre extraordinaire petite école. Quand nous l’avons vue entrer dans la classe 
des 5e et 6e pour la première fois cette année, nous avons tous été très contents. Nous l’apprécions 
tous beaucoup et nous adorons être en sa présence. Comme aide-élève dans la classe de 3e et 4e, 
il y a Mme Danielle Douaire. Elle débute sa première année à notre école. Elle semble très gentille. 
Pour le moment, nous ne la connaissons pas beaucoup. Merci d’avoir pris le temps de nous lire. Cela 
nous fait très plaisir !!!!    Bonne journée à vous tous !!

Abygael Lefrançois (6e), Ludovick St-Cyr (6e)

Bonjour chers citoyens de St-Didace, 
On va vous parler de la journée du mercredi 8 septembre où on a décidé de se mettre du vernis 
à ongles pour faire évoluer les mentalités et pour casser la « tradition » que seules les filles ont le 
« droit » d’en mettre et que les garçons ne sont pas censés le faire.  Grâce à Blanche et à Charlie qui 
ont gentiment accepté d’apporter les vernis à ongles à l’école, tous ceux qui en ont eu envie ont 
pu en appliquer sur leurs ongles. Merci beaucoup les filles !!! Après, notre idée était d’aller dans 
les autres classes pour voir comment ils allaient réagir puisque 
même certains garçons avaient du vernis sur leurs ongles. En fait, 
c’est un petit garçon dans l’album LES ENFANTS À COLORIER de 
Simon Boulerice qui nous a donné l’idée de nous mettre du vernis 
à ongles que nous soyons une fille ou un garçon. Le personnage 
du livre s’appelle Antonie et sa mère lui met du vernis à ongles de 
toutes les couleurs et il aime bien ça. Dans cet album, on présente 
14 portraits d’enfants différents et fiers de leur unicité.  

Les enfants présentés dans cet album affichent leurs couleurs 
sans gêne, sans peur et sans compromis. En fait, c’est lors de la première journée d’école du 1er sep-
tembre que Mme Édith a débuté la lecture de cet album. Depuis le début de l’année, tous les jours, 

nous nous installons confortablement sur les tapis de yoga à l’extérieur sous les 
abris fournis par la municipalité de St-Didace pour écouter Mme Édith nous lire 

ce livre qui présentent 14 portraits d’enfants atypiques.  

À travers la lecture de cet album lectures, Mme Édith en pro-
fite pour nous enseigner des stratégies. Par exemple, elle nous 
demande de décrire la personnalité de chacun des personnages 
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en utilisant les images de l’album et les mots du texte. Son but est surtout de nous faire découvrir le 
plaisir de la lecture.

Par exemple, on y découvre Sophie qui est la plus petite de la classe 
et elle dessine très bien. Quand il veut un beau dessin dans la carte de 
fête de l’enseignante, tout le monde se retourne vers elle. Elle aime 
beaucoup dessiner des petites girafes qui portent des « talons hauts » 
pour être aussi grandes que les autres. Il y a aussi Anas qui aime bien le 
chocolat et les ananas.   Il est le plus rond de la classe. Il dit que ça ne 

le rend pas triste, mais des fois un peu. Il y a aussi Shanice 
qui adore courir comme Usain Bolt, elle a juste un bras, car 
elle est née comme ça. Elle porte des chaussures à velcros 
parce que c’est impossible pour elle de faire des boucles avec une seule main.   Elle a la 
peau basanée puisque son père est jamaïcain.

Charlie Papineau (5e), Abigail  Lacroix Meneust(6e)

Bonjour chers citoyens de St-Didace, 
Le vendredi 3 septembre, nous avons eu la Fête de la Rentrée dans la cour d’école. Nos enseignantes 
nous ont donc proposé de préparer des crudités et des fruits pour accompagner notre pique-nique 
de la rentrée avec tous les parents invités. Tous ces beaux fruits et légumes provenaient de la Ferme 
des Libellules. Les propriétaires sont les parents de Ilann et d’Abigaïl. Tout d’abord, Mme Édith, notre 
enseignante, nous a demandé de nettoyer tous les légumes et les cantaloups. Nous devions ensuite 
couper les carottes, les rabioles et les brocolis ainsi que les cantaloups pour ensuite les disposer dans 
des plateaux de présentation. Comme les couteaux étaient neufs et que les légumes étaient très 
fermes, il fallait être très prudents pour ne pas se couper. Malheureusement, quelques élèves ont eu 
de petites coupures. Suite à ces incidents, les fameux couteaux ont été retirés et on a ensuite propo-
sé aux élèves d’utiliser de couteaux moins coupants. Par la suite, tous les élèves de l’école ont aidé. 
Par exemple, les élèves de 1re et 2e année ont nettoyé les tomates cerises et les cerises de terre. Ils 
ont également lavé les concombres tandis que les élèves de 3e et 4e année ont coupé les concombres 
et les poivrons. Aussi, nous avons eu la chance que des parents viennent nous donner un coup de 
main. Il y avait M. Dany Bouchard, M. Alexandre St-Cyr et Mme Julie Beaulieu. D’ailleurs, ils ont bien 
pris soin des élèves de notre classe qui ont eu des blessures aux doigts.   Une fois tous les fruits et les 
légumes nettoyés et coupés, nous les avons mis dans les deux frigidaires pour qu’ils soient froids et 
qu’ils se conservent bien. Une heure plus tard, on a installé une table dehors pour y mettre tous les 
légumes et les fruits. Pour cette fête, nous avions invité les parents pour qu’ils viennent manger avec 
nous. Pendant le repas, il y avait des élèves qui servaient les légumes et les fruits avec des pinces. 
Tout le monde mangeait tous ensemble. Merci d’avoir lu notre texte. Bonne journée.

Nolan Allard (5e), Nassym Olivense (6e)



14

Bonjour chers lecteurs et chères lectrices, 
Nous espérons que vous avez passé un très bel été rempli de moments de joie et de bonheur. Au-
jourd’hui, nous allons vous parler de l’Association Forestière de Lanaudière. En après-midi, le vendre-
di 3 septembre, nous avons eu une animation par Mme Carolanne. Après le délicieux pique-nique 
organisé par nos enseignants, nous avons commencé à marcher dans le sentier du mont Marcil. 
Rendue près de la forêt, Mme Carolanne nous attendait pour nous apprendre à différencier les dif-
férentes espèces d’arbres autour de nous. Suite à ses explications, nous sommes partis dans la forêt 
pour commencer la Mission Identification des arbres. Il y avait 8 équipes composées de 5 élèves de 
tous les niveaux scolaires. Il y avait aussi des parents dans chacune des équipes. 

Pour la première partie du jeu, Mme Carolanne nous a d’abord expliqué les parties des feuilles, 
leurs caractéristiques physiques (leur forme et leur couleur). Ensuite, elle nous a demandé de nous 
placer près de notre tapis. Sur celui-ci, dix sortes de feuilles y étaient illustrées. Tout d’abord, elle 
nous montrait une feuille. Ensuite, on devait trouver la même sorte de feuille dans la forêt et nous 
devions lui en rapporter une le plus rapidement possible pour obtenir un point. Par exemple, Mme 
Carolanne nous a demandé de trouver une feuille d’érable. Ensuite, nous devions venir lui montrer. 
Elle nous demandait ensuite de nommer le nom de la feuille et de l’arbre ainsi que 
les caractéristiques de cette feuille. Nous en avons beaucoup appris tout au long de 
cette activité.

Finalement, vers la fin de la journée, certains élèves de la classe de 5e et 6e année ont 
joué à « cache-cache ». C’était une activité de classe proposée par notre enseignante, 
madame Édith. Nous sommes donc restés dans le sentier derrière l’école pendant 
que tous les autres élèves sont retournés jouer dans la cour d’école. Nous avons eu bien du plaisir à 
nous cacher dans le sentier.  Nous avons aussi bien aimé notre rencontre avec Mme Carolanne ! Elle 
nous a fait découvrir les plaisirs de la nature.

Cette belle rencontre a eu lieu parce que notre école a un volet environnement et nos enseignantes 
souhaitaient que nous apprenions à mieux connaître les arbres qui nous entourent.

Létycia Bowen (5e) et Frédérique Duguay (6e)

Bonjour chers citoyens et citoyennes de St-Didace, 
Pour notre cours d’éducation à la citoyenneté, Mme Édith nous a inscrits au programme Vote Étu-
diant Canada. Elle voulait nous faire vivre une simulation de vote pour les élections fédérales du 20 
septembre prochain. Pour nous aider à mieux comprendre les enjeux politiques et à faire un choix 
éclairé, elle a eu l’idée d’inviter, dans notre classe, les candidats des principaux partis du comté de 
Berthier-Maskinongé. Donc, le 9 septembre, Mme Ruth Ellen Brosseau du NPD est venue nous ren-
contrer dans notre merveilleuse école. Yves Perron (Bloc Québécois) est venu le lundi 13 septembre.   
Le matin du 15 septembre, nous avons eu une visite virtuelle de Mme Laurence Requilé (Parti vert). 
Par souci de l’environnement, elle a choisi de faire sa campagne électorale de cette manière. Lors de 
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cette même journée, en après-midi, M. Léo Soulières (Parti conservateur) est venu nous rencontrer. 
Finalement, M. Alexandre Bellemare (Parti libéral) est venu le jeudi 16 septembre. Donc, chaque 
jour, de nouveaux candidats venaient à notre école pour nous parler de politique, de démocratie et 
de leur parcours de vie. Merci de nous avoir lus.                                                 

 Médérik Allard (5e), Antoine Duguay (5e), Mahély Bowen (6e)

Bonjour chers citoyens du merveilleux village de St-Didace ! Aujourd’hui, nous allons vous parler du 
projet « Toi, mon espèce rare ». 
Plusieurs écoles, dont la nôtre, participent à ce projet en participant au concours de dessins de 
plantes et d’animaux en voie de disparition et/ou menacés dans le but de les mettre sur les murs du 
Parlement de Québec pour souligner l’importance de tous les écosystèmes. Chaque élève est donc 
invité à piger une espèce menacée provenant de la faune ou de la flore du Québec. Il doit ensuite la 
dessiner en s’inspirant de la réalité tout en y ajoutant une touche artistique. Ce projet est une action 
de la Coopérative de Solidarité des Forêts et des Gens. Le but de ce projet est de faire découvrir la 
richesse de la faune et de la flore, de sensibiliser les jeunes et la population aux enjeux de la bio-
diversité, créer un lien de communication entre la nature, les jeunes et la société et, évidemment, 
de faire comprendre aux gens qu’il faut protéger la faune et la flore. Une fois notre dessin terminé, 
nous ferons des recherches en s’attardant à leur habitat et à ce qui les menace. Finalement, nous 
tenterons de proposer des pistes de solutions pour les protéger. 

Des marcheurs et canoteurs de tous les coins du Québec partiront de plusieurs régions du Québec 
le 6 septembre 2021 par 4 différents itinéraires afin de se rendre à l’Assemblée nationale de Québec 
le 16 octobre. Toutes ces personnes font tout ça pour une cause qui leur tient à cœur : La protection 
des forêts et de la biodiversité dans les régions non protégées du Canada. D’ailleurs, le 29 septembre 
prochain, tous les élèves de l’école Germain-Caron marcheront avec certains d’entre eux dans le 
sentier du mont Marcil pour souligner l’importance de la biodiversité.    
 
Voici un extrait d’un texte de Marie-Andrée Gill 
« La terre, c’est notre mère
les rivières sont ses veines
les lacs ses organes vitaux 
la forêt la fait respirer…

Merci de nous avoir lus et bonne journée !
Xavier Bergeron (5e année), Jasmine Drouin  (6e année)

Bonjour chers citoyens de St-Didace, 
Nous allons vous parler du gouvernement de notre classe de 5e et 6e année. Il a pour but de voir au 
bon fonctionnement de notre classe et pour nous inciter à s’impliquer dans la vie de notre école. 
Donc, nous allons vous présenter ceux qui se présentent pour être premier ministre. Il y a Frédérique 
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Lanaudière à nouveau allumée pour la vie 
Journée mondiale de la prévention du suicide

Pour une deuxième édition dans sa région, 
le Centre de prévention du suicide de Lan-

audière (CPSL) lance aujourd’hui, à l’occasion de la Journée mondiale 
de la prévention du suicide, sa campagne de dons Allumés pour la 
vie. Jusqu’au 30 janvier 2022, la population lanaudoise est invitée à 
allumer des chandelles virtuelles au coût de 5 $ l’unité.    

Ce symbole de lumière vise à démontrer l’appui des donateurs envers la cause. Ceux-ci pourront 
ainsi faire leurs dons pour soutenir la prévention du suicide, pour appuyer les personnes endeuil-
lées ou en détresse, à la mémoire d’un être cher décédé par suicide ou encore en tant que fière 
sentinelle en prévention du suicide. 

La campagne a pour objectif d’éveiller les consciences à cette réalité, grâce à diverses stratégies 
de communication ciblées. Les dons serviront à financer des actions visant, entre autres, la pro-
motion de la ligne d’intervention en prévention du suicide (1 866 APPELLE) et des services offerts 
par le CPSL.

Les donateurs pourront allumer des chandelles virtuelles par le biais du site internet du CPSL, au 
www.cps-lanaudiere.org/evenements/allumes-pour-la-vie. Pour chaque don, une vignette sera 

Duguay et Abygael Lefrançois !!!   Maintenant, il y a le vice-premier ministre. L’élève qui se présente 
se nomme Antoine Duguay. Il va sûrement devenir le vice-premier ministre, car il est le seul à se 
présenter. Pour le ministre de l’Éducation, il y a Blanche Bouchard et Jasmine Drouin qui sont intéres-
sées !!! Pour le ministre de la Santé et de la Sécurité publique, il y a Xavier Bergeron. Pour le ministre 
des Sports, il y a Thomas Lefrançois. Il y a aussi Médérik Allard qui se présente pour être ministre de 
la Culture. Finalement, il y a Étienne Drouin qui se présente pour être ministre de l’Environnement et 
peut-être aussi Jasmine… si jamais elle n’est pas choisie comme ministre d’éducation. Tous les autres 
élèves pourront être des employés selon leurs intérêts. Voici les choix. : il y a le vérificateur, le techno 
pro, le responsable du lait, le responsable des devoirs (lecture), le responsable du tableau et du 
nombre du jour, le responsable du compost et de la récupération. Il y a le responsable des bouteilles 
d’eau et des sacs. Il y a l’inspecteur des bureaux, les responsables des anniversaires, le prof d’éduca-
tion physique, le botaniste et le vétérinaire. Les élections auront lieu le vendredi 24 septembre dans 
la classe d’Édith !! Ensuite, les élections vont se faire avec des urnes et des boîtes de scrutin. !!! Les 
personnes qui auront obtenu le plus de votes pour chacun des catégories seront élues !!!

Merci d’avoir lu notre article !!! Bonne journée !!!
Blanche Bouchard (5e année), Galia Geoffroy Cyr (6e année), Méliane Villeneuve (6e année)
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En octobre, pour toutes les familles et celles en devenir !

Sortie familiale au Labyrinthe de maïs géant
Pour souligner la Semaine mondiale de l’allaitement maternel, les Mères 
Veilleuses et le Comité des pères de l’organisme invitent toutes les 
familles à cette sortie qui amuse autant les petits que les grands. Ap-

portez votre pique-nique ! (Labyrinthe géant de la ferme Guy Rivest de 
Rawdon)
Date : 10 octobre  Heures : 10 h à 13 h Coûts : Enfant : gratuit Parent : 5 $

Séminaire de préparation à la naissance
Deux samedi où une panoplie de sujets seront abordés tel que : préparation du corps (yoga, pro-
tection du périnée), techniques pour soulager la douleur, méthode Bonapace, rôle du partenaire, 
positions, etc.
Dates : 23 et 30 octobre  Heures : 9 h à 15 h 30    Coût : 250 $ par couple (valeur de 300 $)

Session Cœur de pères
Pour les papas désireux d’échanger sur les plaisirs et les défis de la paternité, 6 rencontres ani-
mées par un père et une mère qui vous offrent la chance de repartir avec des petits plus afin de 
poursuivre le plus beau rôle de votre vie !
Date : Du 18 oct. au 22 nov. Heure : 19 h Coût : Membre : gratuit/non-membre : 35 $

Yoga prénatal et avec bébé
Que ce soit pour vous offrir un moment de douceur pendant la grossesse ou avec bébé, ces deux 
cours de yoga permettent la détente et de mieux se centrer.
Date : 20 oct. au 8 déc. Heure : en matinée Coût : 85 $ (avec bébé) 105 $ (prénatal)

Activité culinaire parent-enfant pour l’Halloween
Venez cuisiner des mets affreusement succulents en compagnie de votre enfant pour souligner 
la fête de l’Halloween.
Date : 28 octobre  Heures : 9 h à 11 h 30 Coût : 5 $

Quoi d’autre ? 
Fabrication de lingettes écolo, massage père-bébé et bien plus encore ! Pour tout savoir, con-
sultez notre calendrier au www.ciblefamillebrandon.com ou notre page Facebook. Nous sommes 
situés au 15, rue Monday à St-Gabriel. Pour nous joindre : 450 835-9094 du lundi au vendredi de 
9 h à 16 h.

déposée au même endroit. Celle-ci mentionnera le nom du donateur, s’il accepte que son don soit 
publicisé, et ce qu’il souhaite mettre en lumière par ce geste. Les donateurs pourront par la suite 
partager la vignette créée à leur nom sur Facebook. 

Nous invitons donc la population à se mobiliser pour la prévention du suicide, en allumant des 
chandelles pour la vie. 
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Huit points de service pour mieux vous 
servir !  Un seul numéro : 
450 886-3843
www.desjardins.com
Centre de service Saint-Gabriel
20, rue Saint-Gabriel
Saint-Gabriel-de-Brandon
J0K 2N0
450 835-3428
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Paroisse St-David Communauté chrétienne St-Didace 

Messes pour le mois d’octobre

         

 Le 3 octobre : pour Sylvain Carrière par Marianne Bernêche
                                        pour M. Mme Edmond Lafond par Léo-Paul Lafond
           Le 10 octobre : pour Monique Pelland par Thomas Subranni
                                          pour Hélène Champagne Desmarais par la famille
           Le 17 octobre : pour Dominique Lefrançois par la succession
                                          pour Monique Desrochers par la famille
         Le 24 octobre : pour Sylvain Carrière par la famille
                                          pour Paulette Gagné par Laurette Gagné
           Le 31 octobre : pour Diane Doyle par la famille
                                          pour Ginette Turcotte par la famille.

Pour les lampes du sanctuaire du mois :

            Semaine du 3 octobre : Remerciement à Saint-Antoine par une paroissienne
            Semaine du 10 octobre : Aide du Saint-Frère André par G. Daviault
            Semaine du 17 octobre : Faveurs obtenues par C. Paquin 
            Semaine du 24 octobre : Réjeanne Dandeneau par Madeleine Lajoie
            Semaine du 31 octobre : Intentions personnelles par F. O. Nault 

N.B: Nous avons toujours besoin d’intention de messe et de lampes du sanctuaire
Merci de votre participation.

Pour information, communiquez avec Carmen Deschênes au : 450 835-4897
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UNE APPLICATION MOBILE RÉCRÉATIVE 
LANCÉE PAR LA MRC

14 circuits historiques du territoire

Motivée à promouvoir l’histoire et le territoire de ses 15 municipalités, la Municipalité régionale 
de comté (MRC) de D’Autray a procédé au lancement de « Histoires et territoire d’autréens » une 
application mobile regroupant 14 récits fictifs qui font découvrir aux utilisateurs des pages de la 

véritable histoire locale.

Les circuits proposés peuvent être explorés en automo-
bile ou en vélo. Certains d’entre eux sont également à la 
portée des adeptes de la marche à pied. La MRC indique 
que les lieux ont été sélectionnés pour leur accessi-
bilité ainsi que pour leur valeur historique ou culturelle. 
Chaque scénario correspond généralement au territoire 
d’une municipalité, bien que dans certains cas, le dé-

coupage a été modifié pour respecter les besoins du récit.

Les 14 circuits

• Circuit 1 – La Visitation-de-l’Île-Dupas : Retour aux sources
• Circuit 2 – Saint-Ignace-de-Loyola : L’appel du fleuve
• Circuit 3 – Berthierville : En passant par Berthier
• Circuit 4 – Berthierville et Sainte-Geneviève-de-Berthier : L’établissement
• Circuit 5 – Sainte-Élisabeth : La force des remous
• Circuit 6 – Saint-Norbert : Sortir de la cabane
• Circuit 7 – Lanoraie : Quand le train passe
• Circuit 8 – Lavaltrie : La bonne fortune
• Circuit 9 – Saint-Cléophas-de-Brandon : Les vacances
• Circuit 10 – Mandeville : Bonne nouvelle
• Circuit 11 – Saint-Didace : À contre-courant
• Circuit 12 – Saint-Cuthbert : L’histoire d’Anthime Lagacé
• Circuit 13 – Saint-Barthélemy : La sorcière du village
• Circuit 14 – Saint-Gabriel : La noce

Le contenu présenté a été élaboré par l’auteure Joanie St-Georges en collaboration avec les his-
toriens Christian Morissonneau et Simon Leduc.

L’application mobile peut être téléchargée gratuitement dans les magasins d’applications Apple 
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et Google Play. Toute l’information supplémentaire est disponible au www.mrcautray.qc.ca/appli.

Cette initiative a été rendue possible par une entente de développement culturel liant la MRC de 
D’Autray au ministère de la Culture et des Communications.

Sébastien Proulx, agent de communication, 
MRC de D’Autray, 450 836-7007 poste 2528

La MRC de D’Autray passe à Internet haute vitesse 
La phase 2 d’Autray Branché est officiellement 

lancée 

Alors que la construction du réseau du projet Au-
tray Branché se poursuit, la Municipalité régionale de comté (MRC) de D’Autray a annoncé le 
lancement de la phase 2 qui ajoutera 525 nouveaux kilomètres de fibres optiques au réseau. Ce 
projet vise à déservir près de 3 900 nouveaux foyers additionnels. À terme, environ 5 500 foyers 
auront accès à Internet par l’intermédiaire des projets de la MRC. 

Autray Branché 2 est évalué à 17,8 millions de dollars, dont 15,8 millions proviennent des pro-
grammes Régions branchés du Québec et Québec haut débit volet Éclair II. La contribution de la 
MRC s’élève à 2 millions de dollars. 

« L’aboutissement de ce projet qui permettra de régler le fossé numérique dans la région est un 
travail concerté entre les gouvernements québécois et canadien ainsi que les élus locaux », a 
soutenu M. Yves Germain, préfet de la MRC de D’Autray et maire de Saint- Didace, par la voie d’un 
communiqué de presse. 

La MRC souligne que le tracé de la phase 2 touche l’ensemble des municipalités. Le directeur 
des technologies de l’information de l’organisation, M. David Morin, précise que la desserte des 
périmètres urbains des municipalités de Lanoraie, Ville Saint-Gabriel et Berthierville est exclue du 
projet en raison des engagements des télécommunicateurs auprès du gouvernement à bonifier 
leur offre de service. Monsieur Morin ajoute que les citoyens pourront prendre connaissance du 
tracé et valider la disponibilité du service à partir des adresses civiques sur le site Internet 
www.autraybranche.net. 

Le financement du projet Autray Branché 2 a été confirmé le 21 juillet dernier par la ministre du 
Tourisme et députée de Berthier, Mme Caroline Proulx. La MRC lancera le processus de l’ingénierie 
de détails prochainement. Les premiers foyers concernés par le second volet devraient être reliés 
dès septembre 2022. Du côté de la MRC, on rappelle que les services seront offerts par des télé-
communicateurs qui loueront le réseau.
En tout temps, il est possible de suivre l’évolution du projet Autray Branché en se rendant au 
www.autraybranche.net. 

Sébastien Proulx , Agent de communication, MRC de D’Autray 
450 836-7007 poste 2528
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Une centaine de projets 
d'aires protégées en terre 
publique pour le sud du 
Québec sont proposés 
depuis des années par les 
fonctionnaires du ministère 
de l’Environnement et de la 
lutte aux changements 
climatiques (MELCC), des 
communautés autochtones, 
des groupes citoyens, des 
MRC, des municipalités, des 
organismes 
communautaires et des 
scientifiques. 
Ces projets pour protéger 
des territoires importants 
de biodiversité viennent 
d’être écartés par le 
gouvernement.

www.lagrandemarche.ca — facebook.com/LaGrandeMarchePourLesForets

Patrick Gravel, marcheur, 819-428-2726, info.lagrandemarche@gmail.com 
Odette Sarazin, Lanaudière, 450-835-920,1 odettesarrazin@hotmail.com 
Vignoble St Gabriel, 2190 rang St-David, Saint-Gabriel-de-Brandon. Route 348, à 6km de St Gabriel, direction St Didace
Collectif la Nuée, Xavier Gillet, 438-876-1674, xavier@lanuee.org,  580 rue principale St Didace
École Germain Caron de St Didace, Edith Lefrançois 450-758-3695 bibittezzz@hotmail.com  

Votre participation est bienvenue pour accompagner les marcheurs
à partir de St Émilie vers le vignoble St Gabriel, le 28 Septembre; 
du Vignoble vers le Collectif de la Nuée, ou jusqu’à St Édouard le 29 Septembre. 

Au plaisir de vous rencontrer.

Lundi 6 Septembre
Départ de Ripon en Outaouais 

Samedi 25 Septembre
Rassemblement et traversée de la forêt Ouareau

Mardi 28 Septembre 
8h Départ de St Émilie de l’énergie 
18h30, Arrivée des marcheurs au Vignoble St Gabriel. 
Rencontres des personnes présentes et des marcheurs, prises de paroles et chants des « Mémés pour le Climat » . 

Mercredi 29,
8h départ des marcheurs par le sentier du Mont Marcil
8h30 départ des enfants de l’école de St Didace à la rencontre des marcheurs
9h30 Arrivée des marcheurs et de leurs accompagnateurs au Collectif de la Nuée, Collation pour la route

 « Toi, mon espèce rare » avec l’école Germain Caron de St Didace
10h Départ sur la route 348 vers St Édouard

Dimanche 3 octobre 14h Rassemblement parc St Maurice ou île Melville Shawinigan
Mercredi 6 octobre après midi Rituel Atikamekw Forges St Maurice, 10km au Nord de Trois rivières
Samedi 16 Octobre

Grand Rassemblement à Québec 14h Parc Pointe aux lièvres

Cet automne, des gens de partout au 
Québec s’unissent pour protéger et 
prendre soin des forêts de la province. 

Ces actions participent à un grand 
tournant de la transition écologique, 
économique et sociale nécessaire, afin 
d’assurer la santé et le bien-être des 
générations présentes et futures. 
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Les Sentiers canins Maskinongé

Parce que c’est un chien (2e partie)

L’ontogenèse

Le mois précédent, nous avons vu que le comportement du chien est déterminé, entre autres, par 
sa formulation génétique (phylogenèse), par exemple, il ne peut pas miauler. Cependant, un autre 
aspect ayant un impact sur un individu est son vécu (ontogenèse), c’est-à-dire l’interaction entre 
son patrimoine génétique et son environnement.

Le comportement est donc avant tout phylogénétique (appartenant à l’espèce), mais ne peut 
s’exprimer que sous influence du milieu, de l’environnement (vécu). 

• Cela veut dire qu’en fonction de la situation présente, un chien aura tel ou tel comporte-
ment, mais uniquement un comportement de chien (programmation).

• L’ontogenèse s’attache alors plus spécifiquement à la naissance de comportements sous 
l’influence de l’environnement. Un individu, dans une situation donnée, aura un comporte-
ment, un autre en adoptera un différent.

De là vient le dicton  : « Tout dépend de qui tient la laisse » ou encore « Tel Maître, tel chien ».  

L’ontogenèse est en simple l’évolution d’un individu depuis sa fécondation jusqu’à sa mort. 
Son développement implique une interaction continue entre le patrimoine génétique et 
l’environnement. Cela veut dire qu’en fonction de la situation présente, un chien aura tel ou tel 
comportement, mais uniquement un comportement de chien (programmation).

« La combinaison phylogenèse/ontogenèse permet alors de composer le phénome (ensemble des 
phénotypes observés) d’un chien, une sorte de personnalité individuelle, car, que ce soit au niveau 
morphologique comme comportemental, aucun chien n’est identique. »

Le phénome est l’ensemble des caractères observables d’un individu. Par exemple la réaction d’un 
chien lorsque : 

• Le facteur ou le contrôleur canin approche, le chien aboie, gronde ou montre les dents. 
L’homme dépose son courrier et s’en va. Le chien se calme. Aurait-il une phobie des facteurs 
ou du contrôleur ?

• En fait, un individu inquiétant (étranger) s’est approché et le chien a fait ce qu’il savait faire 
pour éloigner la menace (phylogenèse). Comme le facteur est parti (bénéfice), il y a toutes 
les chances pour que le chien adopte le même comportement à l’approche de toute autre 
personne (ontogenèse).
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• Il n’y a donc aucun besoin d’aller chercher des causes de désocialisation ou d’agressivité, 
il n’y a rien de plus normal et dès lors rien de plus simple pour lui faire modifier naturelle-
ment ce comportement.

C’est donc l’observation du phénotype comportemental d’un chien qui va permettre de le com-
prendre. En effet, face à une situation donnée, un chien va dresser les oreilles et remuer la queue, 
un autre va gronder, un autre va gémir, un autre va fuir illico. 

Un comportement n’est en général ni stable ni définitif, car un chien apprend toute sa vie (prin-
cipe d’adaptation). Il apprend du résultat ou non-résultat (bénéfice) de son comportement et peut 
le modifier de lui-même, le faire évoluer.

Et c’est l’éthologie qui va nous en donner les clés avec sa méthodologie et ses analyses spécifiques, 
objectives et fiables.

Le mois prochain : Méthodologie éthologique

Yves Lahaie
Votre contrôleur canin 
1 514 885-8221
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Méli-Mélo
Dates à retenir en octobre 2021 

Septembre
• Les lundis 11 et 25 : bacs de déchets
• Les mercredis 13 et 27 : bacs recyclage
• Les dimanches messe du mois d’octobre , p. 19
• Info-Biblio, p. 1, 8-10
• Séances du conseil : lundi 4 octobre à 19 h 30 la séance se fera à huis clos et aussi via 

conférence téléphonique si possible  — élection 2021, p. 2-6

Le 15 octobre 2021 : date de tombée pour le prochain journal.

Faites parvenir vos articles ou petites annonces à journal@saint-didace.com ou 
au bureau de la municipalité ́à la mairie au 380 rue Principale. 


